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Plateforme Agora : donner la parole 
aux avocats parisiens 157h9

Entretien avec Olivier COUSI, bâtonnier de l’ordre des avocats de Paris

Propos recueillis par Delphine BAUER

Le 30 septembre dernier, l’ordre des avocats de Paris lançait, en association 
avec la civiltech Stig.pro, la plateforme Agora qui vise à encourager l’intel-
ligence collective. Ouverte jusqu’au 6  novembre prochain, elle invite l’en-
semble des avocats parisiens et des élèves inscrits à l’EFB, à s’exprimer et à 
prendre part à une large conversation abordant cinq grands thèmes concer-
nant la profession : la reprise de l’activité, l’entrepreneuriat, le quotidien de 
l’avocat, la vie ordinale et le système judiciaire. À chaque thématique, une 
question ouverte invite à réfléchir sur les actions que pourrait mener l’ordre 
afin de faciliter la vie des avocats de son barreau. Cette consultation démo-
cratique a vocation à se poursuivre avec la tenue des élections ordinales d’ici 
la fin d’année. Olivier Cousi, bâtonnier de l’ordre des avocats de Paris, revient 
sur cette démarche. 
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